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AVIS N°2022-01/CCM DU 29 DECEMBRE 2022

Objet : Demande d’avis de Monsieur le Premier
Ministre sur l’Ordonnance n°2022-20/PT-RM du 29

décembre 2022 modifiant la loi n°02-054 du 16
décembre 2002, modifiée, portant Statut de la

Magistrature

La Cour Constitutionnelle

AU NOM DU PEUPLE MALIEN

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant
révision de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par
la Loi n°02-011 du 05 mars 2002 portant loi
organique déterminant les règles d’organisation et
de fonctionnement de la Cour Constitutionnelle
ainsi que la procédure suivie devant elle ;

Vu le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle
en date du 28 août 2002 ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée,
portant statut de la Magistrature ;

Vu la Loi n°2022-059 du 22 décembre 2022 autorisant
le Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu l’Ordonnance n°2022-020/PT-RM du 29 décembre
2022 modifiant la Loi n°02-054 du 16 décembre
2002, modifiée, portant Statut de la Magistrature ;

Vu le Décret n°94-421 du 21 décembre 1994 portant
organisation du Secrétariat Général et du Greffe
de la Cour Constitutionnelle ;

Vu la lettre n°140/PRIM-SGG du 29 décembre 2022
de Monsieur le Premier Ministre, Chef du
Gouvernement, transmettant l’Ordonnance
n°2022-20/PT-RM du 29 décembre 2022,
modifiant la loi n°02-054 du 16 décembre 2002,
modifiée, portant Statut de la Magistrature ;

Les rapporteurs entendus en leur rapport ;

Après en avoir délibéré ;

SUR LA RECEVABILITE DE LA REQUETE

Considérant que le Premier Ministre, Chef du
Gouvernement, par lettre n°140/PRIM-SGG du 29
décembre 2022 transmettait à la Cour Constitutionnelle
l’Ordonnance n°2022-20/PT-RM du 29 décembre 2022
modifiant le Statut de la Magistrature, se fondant sur
les articles 88 al 1er et 89 al2 de la Constitution ;

Considérant qu’aux termes de l’article 5 du Règlement
Intérieur de la Cour Constitutionnelle, cette saisine
s’analyse comme une demande d’avis ; qu’elle est, dès
lors, régulière et recevable ;

SUR L’OBJET DE LA SAISINE

Considérant que le Premier Ministre, Chef du
Gouvernement, suivant lettre n°140/PRIM-SGG du 29
décembre 2022 saisissait la Cour Constitutionnelle de
l’Ordonnance n°2022-20/PT-RM du 29 décembre 2022
modifiant la loi n°02-054 du 16 décembre 2002,
modifiée, portant Statut de la Magistrature aux fins de
droit ;

Considérant que le texte, objet de la saisine est une
ordonnance dont le projet a été adopté par le Conseil
des Ministres en sa session du 28 décembre 2022 ;

Considérant qu’aux termes de l’article 74 de la
Constitution « Le Gouvernement peut pour
l’exécution de son programme ou dans les domaines
déterminés par la loi, demander au Parlement
l’autorisation de prendre par Ordonnance, pendant
un délai limité ou entre les deux sessions, des mesures
qui sont normalement du domaine de la loi.

Les ordonnances sont prises en Conseil des Ministres
après avis de la Cour Suprême. Elles entrent en
vigueur dès leur adoption… » ;

Considérant que les ordonnances adoptées par le
Gouvernement dans le cadre d’une loi d’habilitation
intervenant dans le domaine législatif peuvent modifier
ou abroger les dispositions des lois antérieures en
vigueur ;

Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la Loi
n°059 du 22 décembre 2022, « Le Gouvernement est
autorisé, entre la clôture de la session ordinaire du
Conseil national de Transition, ouverte le 03 octobre
2022 et l’ouverture de la session ordinaire du mois
d’avril 2023, à prendre, par ordonnances, certaines
mesures qui sont normalement du domaine de la loi,
notamment :

- la création, l’organisation et le contrôle des
services et organismes publics ;

- l’organisation de la production ;
- les statuts du personnel ;
- les traités et accords internationaux. » ;

Qu’il s’ensuit que l’Ordonnance susvisée, qui a été
délibérée et adoptée par le Conseil des Ministres en sa
session du 28 décembre 2022, après avis de la Cour
Suprême, satisfait tant aux dispositions
constitutionnelles ci-dessus qu’à celles de la loi
d’habilitation n°2022-059 du 22 décembre 2022 ;

Dit que le présent avis sera publié au Journal officiel ;
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Ont siégé à Bamako, le vingt-neuf décembre deux mil vingt-et-deux

Monsieur Amadou Ousmane TOURE Président
Monsieur Beyla BA Conseiller
Monsieur Mohamed Abdourahamane MAIGA Conseiller
Madame KEITA Djénéba KARABENTA Conseiller
Monsieur Aser KAMATE Conseiller
Madame BA Haoua TOUMAGNON Conseiller
Maître Maliki IBRAHIM Conseiller
Monsieur Demba TALL Conseiller

Avec l’assistance de Maître Abdoulaye M’BODGE, Greffier en Chef.
Suivent les signatures illisibles

Pour Expédition certifiée conforme délivrée avant enregistrement

Bamako, le 29 décembre 2022

LE GREFFIER EN CHEF
Maître Abdoulaye M’BODGE
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ORDONNANCE N°2022-020/PT-RM DU 29 DECEMBRE 2022 MODIFIANT LA LOI N°02-054 DU 16
DECEMBRE 2002, MODIFIEE, PORTANT STATUT DE LA MAGISTRATURE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision de la Charte de la Transition ;
Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002, modifiée, portant statut de la Magistrature ;
Vu la Loi n°2022-059 du 22 décembre 2022 autorisant le Gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnances ;
Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021, modifié, portant nomination des membres du Gouvernement,

La Cour suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Les dispositions de l’article 101 de la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002 portant statut de la Magistrature
sont modifiées comme suit :

« Article 101 (nouveau) : La limite d’âge des Magistrats soumis au présent statut est de soixante-cinq (65) ans. Cette
limite d’âge est portée à soixante-huit (68) ans pour les Magistrats occupant les fonctions de Président et de Procureur
général de la Cour suprême.

Toutefois, le Magistrat, pour des motifs qui lui sont personnels, peut demander à faire valoir ses droits à la retraite, à
partir de cinquante- huit (58) ans ».

Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et publiée au Journal officiel.

Bamako, le 29 décembre 2022

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Alousséni SANOU
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